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Les entreprises s’adaptent tou-
jours au cadre qui leur est assi-
gné par les circonstances, que
celles-ci résultent de la géopo-
litique, de la conjoncture ou de
la réglementation. Elles n’ont à
vrai dire pas d’autre choix, car
elles jouent leur survie exer-
cice comptable après exercice
comptable. Si elles veulent du-
rer, elles doivent donc sans
cesse s’adapter en fonction
de la situation économique
et des exigences juridiques.

Elles le feront bien entendu si
notre droit venait à figer à 10mil-
lions aumaximum le nombre de
résidents permanents sur le terri-

toire suisse,même si cela ne leur
facilitera pas la tâche. Le nombre
des personnes qui partent à la
retraite augmente en effet sans
cesse et dépasse toujours plus le
nombre de jeunes qui entrent sur
lemarché du travail; cela repré-
sente bon an,mal an 20’000 per-
sonnes, 30’000même en 2029. Si
l’économie reste en bonne san-
té et si notre politiquemigra-
toire devait se doter d’un pla-
fond, on n’assisterait certaine-
ment pas à un tarissement,mais
bien plutôt à unemodification
des flux. Les entreprises conti-
nueront en effet à rechercher des
forces de travail, en contournant
les limitations réglementaires.

La première solution consiste-
ra en l’engagement de travail-
leurs frontaliers. On a déjà large-
ment recours à cette catégorie de
main-d’œuvre dans notre can-
ton, où ils sont 45’000, et même
114’000 à Genève, où ils repré-
sentent un petit tiers des em-
plois. Rien n’empêchera d’agir
ainsi, puisque les frontaliers sont
par définition exclus de la po-
pulation résidente. Les consé-
quences ne se feront pas at-
tendre s’agissant de l’engor-
gement des infrastructures de
transport. On ne peut pas es-
pérer non plus résoudre ain-
si les problèmes de logement,
car les frontaliers ne peuvent dé-

sormais rentrer à leur domicile
qu’une fois par semaine et sé-
journer en Suisse entre-temps.

On verra aussi croître la tenta-
tion de recourir à des presta-
tions de services transfronta-
lières, c’est-à-dire à des travail-
leurs détachés (ils représentent
aujourd’huimoins de 1% de la
main-d’œuvre totale). Les condi-
tions dans lesquelles sont déli-
vrées les prestations émanant
de travailleurs envoyés en Suisse
par leur entreprise sont actuel-
lement contrôlées par un dispo-
sitif extrêmement strict. Celui-ci
résulte desmesures d’accom-
pagnement à la libre circulation

des personnes.Mais si, précisé-
ment, la libre circulation des per-
sonnes devait être supprimée
parce que les 10millions sont at-
teints, pourquoi continuerait-on
d’avoir desmesures pour ac-
compagner ce qui n’existe plus?

Enfin, n’ayons pas peur de le re-
connaître: face à une pénurie
demain-d’œuvre artificielle et
structurelle, il est malheureu-
sement certain que le travail au
noir connaîtrait une recrudes-
cence. On en connaît les consé-
quences: sous-enchère salariale,
déficit de financement des assu-
rances sociales, concurrence dé-
loyale,menaces sur la paix du

travail. Pour l’économie, la fixa-
tion d’un plafond démogra-
phique rigide a plusieurs as-
pects absurdes. Elle donne
l’illusion d’apporter une so-
lution au sentiment d’étouf-
fement que ressentent beau-
coup de citoyens. Elle passe à
côté de l’enjeu principal auquel
nos sociétés sont confrontées
s’agissant de la démographie:
un vieillissement généralisé.

Le frontalier, le détaché et le travailleur au noir

Christophe
Reymond
Directeur du Centre
patronal

Suisse à 10millions:
peste ou choléra?
«Pas de Suisse à 10 millions!»
Avec ce libellé percutant, l’ar-
gumentaire des initiants se dé-
roule tel un rouleau compres-
seur. La situation dans notre
pays devient invivable: pléthore
d’étrangers, de frontaliers, sa-
turation de voitures et de ca-
mions, autoroutes surchargées,
trains encombrés, logements in-
suffisants, on construit à tout va
n’importe quoi, la nature est sa-
crifiée un peu partout, notre es-
pace vital rétrécit à vue d’œil, etc.
On fonce tête baissée…Ne se-
rait-il pas temps de réagir et de
marquer un coup d’arrêt? Ces-
sons de faire l’autruche! Oui, oui!
Mais… Les étrangers, pour une
bonne partie, accomplissent
des travaux indispensables que
les Suisses ne veulent pas ou
plus faire. Les frontaliers, de-
puis des années, sont le pou-
mon de notre économie indus-
trielle et des services de san-
té. Vouloir drastiquement placer
maintenant une limite à l’im-
migration économique serait
un non-sens, voire une sorte
de suicide! De plus, avec une
telle politique. on s’éloigne-
rait peut-être de l’Union euro-
péenne alors qu’on cherche pré-
cisément à s’en rapprocher. Une
économie florissante, c’est la
clé des succès de notre pays!
Alors résolument non, non!
En toute objectivité, il faut re-
connaître que les arguments des
partisans comme ceux des op-
posants présentent pour la plu-
part une pertinence certaine.
Ne pouvant avoir le beurre et
l’argent du beurre, il nous ap-
partient alors de trancher entre
quasiment la peste et le cholé-
ra…Diabolique, ce dilemme car,
en admettant que problèmes il y
a, c’est bien à un choix de société
relativement important auquel
le peuple suisse est convié de
prendre part. Bonne réflexion!
Michel Hangartner, Vallorbe

Le chaos existe déjà
Selon les opposants à l’initia-
tive «Pas de Suisse à 10 mil-
lions!», son acceptation pro-
voquerait le chaos. Mais le
chaos existe déjà. Il n’y a qu’à
voir le trafic routier aux abords
et dans les villes, les auto-
routes, le week-end. Les trains
sont bondés aux heures de
pointe. Qu’en sera-t-il avec
10 millions d’habitants?
Plus il y a de personnes, plus il
faut de monde pour faire tour-
ner la machine. C’est la spi-
rale infernale avec tout ce qui
va avec: logements, écoles, in-

frastructures, aide sociale, mais
aussi plus de monde dans les
hôpitaux. Le Conseil fédéral
nous dit que la Suisse a besoin
d’étrangers pour financer l’AVS.
Mais pour cotiser à l’AVS, il
faut un emploi, ce qui n’est pas
évident puisqu’il y a environ
140’000 chômeurs en Suisse.
Finalement, les frontières ne
seront pas fermées car envi-
ron 40’000 travailleurs qua-
lifiés pourront venir chaque
année. Même les opposants
se rendent compte du pro-
blème de la Suisse surpeu-
plée, mais ce qui les dérange,
c’est que cette initiative vient
de l’UDC. Un oui s’impose.
Fritz Hofmann, Apples

Le vrai problème
Cette histoire est le par-
cours ordinaire d’unemati-
née ordinaire d’un citoyen
suisse ordinaire sous in-
fluence demédias ordinaires.
Il commence par éteindre son ré-
veil fabriqué en Chine, sort de ses
draps tissés en Inde, enfile ses
vêtements produits en Indonésie,
boit son jus d’orange venu d’Es-
pagne, verse son lait allemand
dans son café brésilien – le tout
acheté chez l’allemand Lidl – et
saute dans sa voiture coréenne
pour se rendre au bureau du chô-
mage réclamer l’aide publique
dont il a besoin pour survivre,
avant d’aller voter contre l’ini-
tiative d’une Suisse àmoins de
10millions d’habitants, convain-
cu que son geste va renforcer
la compétitivité de son pays…
Mais, au fond, il n’a tou-
jours pas compris où se
trouve le vrai problème!
Philippe Saegesser,
Saint-Légier
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Je suis devenue une adepte
des piscines publiques
comme d’autres entrent
en religion, par conviction.
La mienne étant: si je sup-
porte 1500 mètres d’allers-re-
tours dans un bassin chlo-
ré bondé, sans m’énerver,
je peux tout affronter. Car il
n’y a pas pire endroit qu’une
piscine publique à l’heure
de pointe pour perdre ses
nerfs et foi en l’humanité.

Cela ne s’applique bien sûr
qu’aux horaires les plus fré-
quentés. Mais comme la plu-
part des usagers veulent na-
ger au même moment – entre
midi et 14 heures ou à la sor-
tie des bureaux –, quand les
lignes se mettent à déborder,
les guéguerres de territoires
font rapidement surface.

Dans les piscines publiques
comme ailleurs, la notion
de territoire pose régulière-
ment problème. Ce territoire
concerne la portion de ga-
zon qu’on parviendra à pri-

vatiser au moyen de sa ser-
viette, comme la zone au-
tour de son corps immergé.
Il existe pourtant des règles
implicites que nul n’est cen-
sé ignorer: dépasser dans les
longueurs, choisir sa ligne en
fonction de sa vitesse, ou ne
pas occuper tout cet espace
en adoptant une technique
non homologuée de nage fa-
çon crucifix ou éolienne.

Mais lorsque le maillot jaune
a décidé de vous griller
la priorité à l’endroit du
mur où vous comptiez vous
propulser pour repartir dans
l’autre sens, que le retrai-
té choisit de faire son kilo-
mètre de brasse – et ses com-
missions – en même temps
que vous, ou que la voisine de
bassin vous lacère la cuisse
de son orteil de ptérodac-
tyle… Difficile de garder la
tête froide. L’idéal de la pis-
cine publique accueillante,
dans laquelle on vient se dé-
tendre et pratiquer une acti-
vité physique peu importe ses

moyens, se brise contre le car-
relage du pédiluve trouble.

Surtout lorsqu’il y a agression.
Je me suis fait pincer encore
récemment par une usagère
chiffonnée de devoir partager
«sa» ligne. Et j’ai toujours en
tête l’insulte d’un athlète du
dimanche exaspéré de n’avoir
pu me dépasser à temps, c’est-
à-dire avant le fichu mur. En
représailles, je lui avais ba-
lancé un «achète-toi une pis-
cine!»… Que j’avais immédia-
tement regretté: j’avais cédé
à l’énervement quand j’au-
rais dû ignorer crânement la
bassesse du nageur contra-
rié par sa propre médiocrité.

Vivre en société ou nager dans
une piscine publique, c’est ac-
cepter de concéder. De par-
tager, comme on apprend à
le faire dès le plus jeune âge.
L’enfant, autour de 3 ou 4 ans,
se met à concevoir que prê-
ter un objet ne signifie pas le
perdre définitivement. Avant
ça, il est dans une phase

égocentrique: ses jouets sont
une extension de lui-même.

Personne de sain d’esprit
n’oserait affirmer que la ligne
«dauphin» du bassin de son
quartier le constitue. Mais voi-
là que certains élus aimeraient
pousser les adultes à la régres-
sion en leur soufflant qu’ils
ont bien raison de ne pas vou-
loir partager leur olympique.
Ils tentent de dévoyer l’inti-
tulé de «piscine publique» en
édictant des règles discrimi-
nantes et des régimes d’ex-
ception. Le «vivre-ensemble»
est un idéal exigeant qui né-
cessite – et mérite – de mouil-
ler le maillot collectivement
pour trouver des solutions
pour éviter les débordements
et les comportements aso-
ciaux. D’où qu’ils viennent.

Piscines publiques et partage des eaux

Catherine Cochard
Journaliste
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Taux de chômage dans le canton de Vaud

En avril 2026

4% 5% 6% 7%

Chavannes-
près-Renens

7,7%

Jorat-
Mézières
2%

Les taux de chômage ne sont affichés que pour les communes ayant une
population active supérieure à 1000 personnes, selon le relevé structurel de
2021-2023.

Carte: I. Caudullo;Source: État de Vaud

Taux de chômage en Suisse

Par canton, en avril 2026

2% 3% 4% 5%

Vaud
4,8%

Moyenne suisse: 3%

Carte: I. Caudullo;Source: Secrétariat d’État à l’économie (SECO);Données
cartographiques: ©swisstopo

Marie Maurisse Textes

Le mois dernier, le canton de
Vaud comptait 20’529 personnes
au chômage. Si ce chiffre a grim-
pé de 11% en un an, la tendance à
la hausse a en réalité débuté dès
juin 2023. Pour les demandeurs
d’emploi, la tension est palpable:
dans un contexte économique
mondial incertain, les offres de
postes se raréfient et les entre-
prises hésitent à embaucher.

Avec un taux de 4,8%, le chô-
mage est-il en passe de devenir
un problème structurel dans le
canton? Si on le calcule selon les
standards du Bureau internatio-
nal du travail (BIT), le taux vau-
dois frôlemême celui de sonvoi-
sin français. Les chiffres d’avril
2026 montrent que le phéno-
mène ne se cantonne plus à des
catégories spécifiques de la po-
pulation ou à des branches d’ac-
tivité précises. Il se généralise.

La carte du chômage helvé-
tique révèle de fortes disparités,
mais surtout que la Suisse ro-
mande est davantage touchée.
Genève affiche le taux le plus éle-
vé du pays (5,1%), suivi de près
par le canton de Vaud (4,8%), le
Jura (4,7%) et Neuchâtel (4,5%).
Seul Bâle-Ville (4,6%) s’immisce
dans ce bloc francophone, tandis
que le Valais s’en sort nettement
mieux avec un taux de 3,4%.

Pourquoi les chiffres vaudois
sont-ils aussi hauts? Pour une
petite partie, parce que le canton
est le seul à inclure dans le taux
les chômeurs en fin de droits –
cela rajoute environ 0,4 points de
chômage en plus. Mais même si
on les déduit du chiffre vaudois,
on arrive à 4,4%, soit bien davan-
tage que la moyenne suisse, qui
est à 3% en avril 2026.

Selon Rafael Lalive, profes-
seur d’économie à l’Université
de Lausanne (UNIL), cette discré-
pance tient au fait que «le canton
possède une économie fortement
axée sur les services, qui offrent
des emplois structurellement
moins stables que l’industrie».
Mais ce spécialiste évoque aussi
un Röstigraben. «En Suisse alé-
manique, ajoute-t-il, on a cultu-
rellement moins tendance à se
déclarer au chômage et à solli-
citer le soutien de l’État.» Cette
différence statistique serait-elle
donc quelque peu artificielle?

Plus de chômeurs à
Vallorbe, Aigle et Moudon
En réalité, le marché du travail
vaudois semble encore plus ten-
du que ce que disent les chiffres.
Ce sont en fait 31’115 demandeurs
d’emploi qui sont inscrits auprès
des Offices régionaux de place-
ment (ORP) – un indicateur qui
englobe les personnes en gain in-
termédiaire, en reconversion ou
engagées dans des programmes
d’emploi temporaire.

Cette précarité ne se répar-
tit pas équitablement sur le ter-
ritoire. Si l’on observe les com-
munes de plus de 1000 habitants,
les taux s’envolent particulière-
ment dans des régions comme
Vallorbe, Aigle et Moudon.

Pour autant, Rafael Lalive
invite à ne pas céder à l’affole-
ment. Selon l’économiste, la dé-
térioration récente s’apparente

à un «effet de rattrapage» de la
période post-Covid, durant la-
quelle les taux étaient artificiel-
lement bas du fait des aides éta-
tiques aux entreprises, conjugué
à de fortes incertitudes géopo-
litiques et technologiques. En
clair: le chômage retrouverait

gentiment son niveau des an-
nées 2010.

Une nouvelle dynamique in-
quiète toutefois les experts: l’im-
pact des nouvelles technologies
sur l’emploi des jeunes. Une
étude de la cellule de recherche
conjoncturelle (KOF) de Zurich,
menée à l’échelle nationale,
montre que le chômage des 15-
24 ans a explosé chez les jeunes
diplômés ou actifs ayant exercé
des professions directement ex-
posées à l’intelligence artificielle.

Des secteurs en crise,
d’autres florissants
Comme toujours, le tableau est
contrasté. Dans le canton de
Vaud, le chômage est en augmen-
tation dans les branches scienti-
fiques, informatiques et dans le
commerce, si l’on regarde l’évo-
lution depuis une année, selon
les données cantonales.

En parallèle, deux secteurs
tirent l’emploi vers le haut: le

bâtiment et l’hôtellerie-restau-
ration. Avec la reprise à plein
régime des chantiers après les
trêves hivernales, et la prépa-
ration de la saison estivale, le
nombre de chômeurs a reculé
par rapport aumois demars. Ces
branches manquent désespéré-
ment de main-d’œuvre.

Toujours des retards
de traitement
Pour cesmilliers de chômeurs, la
situation est d’autant plus ten-
due, que les caisses accusent tou-
jours des lenteurs dans le traite-
ment de leur dossier. La caisse
Unia le confirme:même si le bug
est résolu, le nouveau système
informatique impose des pro-
cessus plus laborieux.

Pour aider les demandeurs
d’emploi, le Canton vient de
mettre en avant une série de
formations, proposées par les
Offices régionaux de placement,
conçues avec les entreprises.

Vaud compte beaucoup plus
de chômeurs que lamoyenne
Marché du travail Plus de 20’000 personnes cherchent un emploi, surtout dans les services.
Le Cantonmet en avant son offre de formations pour leur venir en aide.

Genève affiche le taux de chômage le plus élevé du pays (5,1%), suivi de près par le canton de Vaud (4,8%),
le Jura (4,7%) et Neuchâtel (4,5%). Keystone

«En Suisse
alémanique, on
a culturellement
moins tendance
à se déclarer au
chômage et à
solliciter le
soutien de l’État.»

Rafael Lalive
Professeur d’économie à l’UNIL

Des entreprises innovantes, mais
un taux de chômage fort: tel est le
paradoxe de l’économie vaudoise.
Isabelle Moret, conseillère d’État
chargéede l’Économie,veut réfor-
merlesOffices régionauxdeplace-
ment (ORP) pour en faire de véri-
tables agences de formation et de
reconversion.

Le chômage est de 4,8%dans
le canton, fin avril 2026.C’est
le 2e taux le plus élevé dupays,
aprèsGenève.Pourquoi?
Le chômage est un choc dans la
vie d’une personne, qui a souvent
des répercussions familiales im-
portantes.Dans le cantondeVaud,
nouscomptabilisonsaussi lesper-
sonnesbénéficiantdurevenud’in-
sertionpour0,4%.Donc,pourfaire
des comparaisons,onévoqueplu-
tôt un taux de 4,4%.

Toutefois, le chômage
augmente depuis trois ans.
Est-ce qu’il devient structurel?
Je pense qu’il reflète surtout des

transformations plus rapides du
marché du travail, notamment
avec l’arrivéede l’intelligence arti-
ficielle (IA).C’est-à-dire qu’il ya ce
paradoxe: d’un côté, notre écono-
mieestdynamiqueet innovante,et
de l’autre,des secteursentiers sont
bouleversés par l’IA. Il faut réagir.

Vousvenez d’annoncerque
l’offre de formations proposées
par lesOffices régionaux
de placementva s’enrichir.
Notre objectif, c’est de rapprocher
les demandeurs d’emploi des be-
soinsdesentreprises.LesORPpro-
posent 133mesures pouraider les
personnesàenrichir leurs compé-
tences,cequi lesaideraà retrouver
un emploi. L’une de ces mesures
sera mise en œuvre cet automne,
il s’agit de CitizenDev: une forma-
tionde quatremois qui permet de
développer des compétences spé-
cifiques en intelligenceartificielle.

Vousmettez aussi en avant
le programmequi permet

aux femmes au foyerde
reprendre une activité.
S’occuper de ses enfants requiert
de nombreuses compétences! Il
s’agit de les valider pour leur per-
mettre de rejoindre le marché du
travail.Maisnousproposonsaussi
unprogrammede formationpour
lesmétiersexercésdans lesétablis-
sementsmédico-sociaux(EMS),ou
desaccompagnementsspécifiques
pour les cadres,qui sontaussi tou-
chés par le chômage.

Vous pérennisez aussi unpro-
grammedestiné aux personnes
auparcours devie complexe.
C’était un projet pilote, qui a déjà
soutenu près de 5000 personnes.
L’idée est de les accompagnervers
un retour à l’emploi tout en les ai-
dant à régler une problématique
sociale, que ce soit un surendet-
tement ou une situation person-
nelle difficile.

Comment convaincre
un artiste, un journaliste

ouun informaticien de se
formerdans des secteurs en
demande comme l’hôtellerie,
la santé ou le bâtiment?
Il ne s’agit pas de forcer les par-
cours, mais de construire des
passerelles réalistes entre les
compétences des personnes et
les besoins des entreprises. C’est
tout le sens de notre plan d’ac-
tion sur la pénurie de main-
d’œuvre, doté de 100 millions
de francs.

Des chômeurs se plaignent
que leur conseiller leurpropose
des postes inadaptés, ou
une formation sans intérêt.
Comment améliorer les choses?
Cela peut arriver et c’est dû au
contexte légal actuel. Mais il faut
que ça change. Pour que les ORP
puissentproposerdevéritables re-
conversions, il faut changer la loi
sur la formationcontinue,et adap-
ter la loi sur l’assurance chômage.
C’estmongrandchevaldebataille.
Ces lois fédérales ont été rédigées

àuneépoqueoù lemarchédu tra-
vail était tout autre.

LesORPont-ils un budget
et des effectifs suffisants pour
faire face à ce changement
enprofondeur?
Ils comptent400collaborateurs et
les effectifs s’adaptent au nombre
d’inscrits.

Vous dites que lesORPdoivent
allervers une logique d’accom-
pagnement.Or cet automne,
vous lancerez une campagne
pour rappeler auxVaudois qu’il
faut commencerà chercher
un emploi avantmême
l’inscription à l’ORP,afin
d’éviterdes pénalités.
N’est-ce pas contradictoire?
Notre objectif est justement d’évi-
terauxgensdese fairepunir.C’est
d’autantplus importantde rappe-
lercesexigences fédéralesdansun
contexteoù lescaissesdechômage
accusent encore des retards (ndlr:
liés au nouveau système SIPAC).

Isabelle Moret: «Face à l’intelligence artificielle, il faut réécrire la loi sur le chômage»


